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la chapelle de la Gatelière

Dans le cadre des recherches que j’ai effectuées sur la seigneurie de la Gravoyère, à la demande
de l’Association des Amis du Château de la Gravoyère, j’ai trouvé des documents concernant la chapelle
de la Gatelière, qui n’avaient pas été exploités à ce jour.

Ils apportent des éléments intéressants, entre autres la fondation, et les modes de vie des
prêtres au 16e siècle. Enfin, les habitants du village sont mieux connus grâce à ces nouveaux
documents. Il y eu toujours un couvreur d’ardoise, en réalité un artisant ayant des compagnons, comme
l’étaient les cloutiers de Normandie, etc… Ces ateliers ont précédé l’ère industrielle…

Mais auparavant il est utile de rappeler ce qui avait déjà été publié.

les publications existantes :

pierre d’autel et fronton de la chapelle, posés en un calvaire après sa démolition
(Photo P. Chevrier, 2007)

Le Dictionnaire du Maine et Loire de Célestin Port, 1ère

édition donne : « La Gatelière – Il y existait une
chapelle de St Avertin, détruite à la Révolution. La
pierre de l’autel est déposée devant la porte de l’église
paroissiale et la petite cloche, pesant 30 kg, dans le
clocher1. »

Le même Dictionnaire du Maine et Loire, mis à jour en

1 Dictionnaire historique du Maine et Loire, par
C. Port, t2 f°232

1965, donne :
« La Gatellière, vill., Cne de Noyant-la-Gravoyère.

Ancienne chapelle fondée en 1548 par Jean Brisart,
prêtre, vicaire de Noyant. Cette chapelle, qui était
encore à la présentation des Brisarts en 1577, passa
ensuite en 1690 à celle de l'évêque d'Angers. Une
cloche, pesant 30 kg fut placée en 1548 par le fondeur.
Cette cloche fut déposée après 1844 et placée devant
la chapelle, elle se trouve maintenant au presbytère du
Bourg-d'Iré.

Le titulaire de la chapelle, François Guineheu, sous-



chantre de l'église Saint-Laud arrente le temporel en
1711, pour la somme de 15 livres. Ce temporel fut vendu
par les arrentiers à un tanneur de Nyoiseau en 1760. Le
service spirituel était fait dans l'église de Noyant. Bien
que la chapelle subsiste encore, elle était en 1807 dans
la possession d'un sieur Poulain, qui la conserva malgré
les réclamations du conseil de fabrique de la paroisse.
Elle passa ensuite dans différentes familles puis fut
acquise en 1914 par la société des ardoisières. La
chapelle n'existe plus, une maison d'habitation l'a
remplacée. Elle était dédiée non à saint Avertin, mais à
saint Aventin, solitaire champenois du VIe s. une statue
de ce saint fut enlevée en 1825 de l'église de Noyant.
(Abbé Lefort2, Revue de l'Anjou, 1920, t. 81, p. 44 à
51.) L'ardoisière, dénommée aussi Saint-Blaise, au nord
des étangs de la Corbinière, créée par la banque
Bougère en 1916, avait un plan incliné qui desservait 22
chambres à 120 m de profondeur. Vendue aux
Ardoisières d'Angers lors de la liquidation amiable de la
banque Bougère en 1936. (Notes de M. F. Soulez-
Larivière.) »3

En 1997, Pierre Dauffy, dans son ouvrage Noyant la
Gravoyère d’hier et d’aujourd’hui, donne : « La Chapelle
de la Gatelière

La Gatelière est vraisemblablement le secteur de
Noyant, avec celui de Saint-Blaise où les activités
industrielles au XVIe siècle et XVIIe siècle étaient très
importantes.

Les ardoisiers, les forgerons formaient une
communauté qui justifiait, la tenue d'une chapelle sur
ce coteau rocheux qui domine, au nord des étangs de la
Coudre et de la Gravoyère.

Si, la date de la construction de certaines chapelles
est très difficile à retrouver, celle de la Gatelière
dédiée à Sainte-Émérance n'a pas posé trop de
problèmes. En effet, plusieurs éléments nous indiquent,
à la fois la date de l'inauguration et le nom du
fondateur.

Un document incontestable existait et était encore

2 Abbé Aimé LEFORT 1880-1944, curé de la
Ferrière de Flée depuis 1919, auteur de Travaux
d’histoire locale estimés sur les paroisses de
Toutlemonde, Bourg-d’Iré, La Ferrière de Flée, publiés
dans les bulletins de la Sté des Lettres de Cholet et de
l’Académie d’Angers, ou conservés dans les archives de
ces compagnies (Mémoire de l’Académie d’Angers,
séance du 10 mars 1944)

3 Dictionnaire historique du Maine et Loire, par
C. Port, Ed. Mise à Jour, 1965, t2 f°215

entreposé en 1920 au presbytère de Bourg d'Iré,
c'était la première cloche de la chapelle de la Gatelière
sur laquelle était inscrite et gravée en grosses lettres
la phrase suivante : « Le 15°jour de juin, l'an 1548 Jean
Brisard Prestre fondateur de Ceans ».

L'autre document est le pouillé manuscrit de la
bibliothèque d'Angers daté de 1730. Il porte une
mention intéressante : « La Gatelière en l'église :
Patron et collateur, l'évêque d'Angers depuis le 14 juin
1690 ».

Le registre indique également que « le 17 novembre
1577 la Gatelière était à la présentation des Brisart ».

Le fondateur était bien l'abbé Brisart et la date de
1548 doit être retenue comme celle de la construction
de la chapelle.

Que se passa-t-il pendant la fin du XVIe siècle et du
XVIIe siècle ?..

Peut-être des faits importants, puisque ailleurs les
forges médiévales étaient en pleine activité et en
particulier à Saint-Blaise.

Cependant, aucun document ne nous permet de
l'affirmer.

En contre-partie le XVIlle siècle est beaucoup plus
riche en documents. En 1711 le desservant4 de la
chapelle de la Gatelière s'appelait l'abbé François
Guincheu. Il était aussi chantre en la paroisse de
l'église royale de Saint-Laud à Angers.

Par une supplique adressée en juin à monsieur le
lieutenant général de la sénéchaussée et siège présidial
d'Angers, François Guincheu « disant qu'il était
titulaire de la chapelle de la Gatelière, en la paroisse de
Noyant la Gravoyère » indique, que les biens de la dite
chapelle « consistant en maison, grange et quelque peu
d'héritages proches de la chapelle ne s'élèvent point à
15 livres de revenus fermes.

Il propose d'abandonner « la dite maison, grange et
héritage à rente foncière à monsieur René Gaigneux,
notaire pour en payer 15 livres deux sols et six deniers
de devoirs féodaux dus à la seigneurie de la Gravoyère
pour quittes de toute charge ».

4 Chapelain et non « desservant ».


